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L’ASSOCIATION MADEMOISELLE ANDREE MATHIEU – AMAM 
 

L’AMAM a été fondée en 2016. Elle doit son nom à sa première donatrice, Mademoiselle 

Andrée Mathieu. 

 

L’association a pour but désintéressé de fournir un hébergement transitoire à des personnes 

présentant une souffrance psychique et d’accompagner des personnes qui présentent une 

souffrance psychique dans le cadre de leur réinsertion sociale. 

Elle consacre prioritairement ses activités aux personnes qui ont séjourné à la Clinique 

Psychiatrique des Frères Alexiens. 

Afin de réaliser ce but désintéressé, l’association a pour objet les activités qui suivent, tant 

en Belgique qu’à l’étranger, pour compte propre ou compte de ses membres : 

- Fournir un hébergement spécialisé aux résidents 

- Offrir un accompagnement multidisciplinaire au patient dans sa vie quotidienne 

- Formaliser un projet de vie pour l’hébergement collectif 

- Favoriser le vivre ensemble 

- Organiser des activités en vue de resocialiser des patients ou résidents en vue de les 

rendre plus autonomes 

- Aider les résidents ou les patients qui le requièrent ou le désirent à trouver un 

logement plus adapté ou un logement privatif. 
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GOUVERNANCE 
 

L’AMAM est une Association Sans But Lucratif dont les membres de l’assemblée générale 

sont :  

M. Marc GILSON – Président 
Fr . G. CHAMPAGNE 
M. Ch. MARECHAL 
M. P. MARICHAL 
Dr J.M. BERTRAND 
Mme F. DELENS 
M. Ch. SMETZ 
M. J. MAQUET  
Mme B. THUNUS 
M. D. RUIZ 
M. D. FAGNOUL 
Dr M. DESSEILLES 
M. M. VANDERVELDEN 
 
L’Assemblée générale se réunit annuellement. 

L’Organe d’Administration se compose en 2023 comme suit :  

M. Marc GILSON – Président 
Fr . G. CHAMPAGNE 
M. Ch. MARECHAL 
M. P. MARICHAL 
Dr J.M. BERTRAND 
Mme F. DELENS 
M. Ch. SMETZ 

M. M. VANDERVELDEN 

 

L’O.A. se réunit une fois par semestre. 
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BILAN 2024 

ACTIVITES 
 

En 2024, les projets continuent à se développer dans les locaux rénovés du bâtiment AMAM 

à Ensival :  

 

- l’équipe mobile « adultes » de la CPFA s’y installe. Quittant la proximité de 

l’hôpital psychiatrique, elle se rapproche de la ville pour être mieux située, au plus 

près des patients et familles qu’elle accompagne. 

 

- La Parenthèse poursuit le développement de l’accueil des 15-24 ans et augmente 
progressivement le nombre de jeunes pris en charge à l’hôpital de jour. Dès le mois 
d’août 2024, une équipe d’enseignants de l’école Léopold Mottet (Type 5) sera 
intégrée, permettant la poursuite des matières scolaires.  
 

- Les cinq appartements d’«habitations protégées » sont occupés par des adultes en 

semi-autonomie, accompagnés par l’ASBL Le Hall. 

 

 

L’AMAM a désormais un nouveau slogan : « Entourons 

la santé mentale de nos dons ».  

Par celui-ci l’association exprime sa volonté de développer 

un financement participatif afin de soutenir des projets de 

santé mentale et de réhabilitation.  

 

Un nouveau site internet « AMAM-asbl » ainsi qu’une page Facebook sont développés. Ils 

seront la vitrine des activités financées par l’AMAM. Le défi futur sera de faire connaître 

l’association et ses projets et de récolter l’adhésion de nouveaux futurs donateurs.  

Des démarches permettront par ailleurs à l’association d’obtenir un agrément dès le 1er 

janvier 2025 permettant une déductibilité fiscale des dons à partir de 40 €. 
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En 2024, l’AMAM poursuit son objectif d’accompagnement de personnes qui 

présentent une souffrance psychique en soutenant des projets innovants :  

 

- Le projet Vélo en duo à la CPFA 
A la MSP, beaucoup de patients passent trop de temps en 

chambre, assis au fauteuil ou devant la télé. Les personnes 

à mobilité réduite sortent très peu du service mis à part l’été 

sur la terrasse. 

Une réflexion est menée afin de voir comment mobiliser ces 

résidents, comment les faire bouger, les stimuler tout en 

garantissant leur sécurité, leur offrir une activité physique 

douce. 

Une solution est trouvée. Grâce au soutien financier de 

l’AMAM, un « vélo-double » est acheté. Il s’agit d’un tandem 

qui permet à deux personnes de pédaler côte à côte en 

position assise.   

Dès le mois de novembre, des sorties régulières sont 

proposées aux résidents. Accompagnés et guidés par un 

éducateur, ils peuvent réaliser un ou plusieurs circuits sur le 

site de la CPFA. 

Le vélo dispose d’une assistance électrique, afin de ménager 

et doser les efforts. 

Cet outil de mobilisation sera proposé ultérieurement aux patients d’autres services de la CPFA. 

 

- L’AMAM marque par ailleurs son accord pour le développement du projet « Mon 

animal de compagnie en visite à la CPFA » et le projet de « médiation 

animalière ». 

L’objectif est de permettre aux patients hospitalisés de passer un petit moment avec leur 

animal de compagnie, dans des conditions bien encadrées (lieu spécifique, horaire, …). Un 

groupe de salariés de la CPFA réfléchit à la mise en œuvre de ce projet qui devrait voir le 

jour en 2025.  

 

Le choix de soutenir ce projet repose notamment sur un sondage réalisé en 2024 par la 

CPFA auprès des patients et de leurs familles. Ce sondage a révélé que 78 % des patients 

interrogés possédant un animal de compagnie souhaiteraient recevoir la visite de leur 

animal, et que 89 % d’entre eux estiment que le lien avec un animal est essentiel à 

l’amélioration de leur santé. 
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BILAN FINANCIER 
 

- Voir rapport financier 
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PERSPECTIVES 2025 
 

AXE 1 – Hébergement transitoire 
 

Outre les 8 places d’initiative d’habitation protégée, l’AMAM souhaiterait développer 

un autre créneau : l’hébergement de jeunes.  

 

AXE 2 – Accompagnement de personnes qui présentent une souffrance psychique 

 

1) Faire connaître notre projet de financement participatif et récolter l’adhésion de 

nouveaux membres 

 

2) Soutenir le développement d’activités de resocialisation pour les adolescents 

fréquentant l’hôpital de jour d’Ensival  

 

3) Sélectionner et soutenir financièrement le développement de projets innovants en 

santé mentale 

 

 

 

 

 


